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Licencié és-sciences sociales.

La science sociale est la recherche des lois qui régissent les faits 
de la vie sociale de l'hum anité .

Comme le dit D escartes, dans son discours sur la M éthode, « toute1 
science doit avoir un objet et une m éthpde ».

L’objet des sciences sociales, nous le connaissons et nous le défi
n issons: « l’étude des faits de la vie sociale de l'hum anité  ». Nous 
étudions les sociétés hum aines dans leur structure , leur fonctionne
m ent et leur évolution.

La m éthode étan t définie « la suite réglée des opérations que 
l'esprit em ploie pour arriver à ia  vérité », de quelles m éthodes s 'est- 
on servi, se sert-on et se servira-t-on en sociologie ?

Au prem ier abord , la m éthode diffère évidem m ent, selon la naturi* 
des vérités qui sont les objets des différentes sciences. La classifica
tion des sciences nous a m ontré que les sciences sociales n ’ont pas, 
com m e les sciences m athém atiques, pour objet, des vérités com plè
tem ent abstra ites ou idéales, mais des vérités réelles, plus ou moins 
concrètes. D 'autre part, toute science a pour but la découverte et la 
preuve des vérités générales ; et les vérités générales, ne pouvant 
pas être des objets d ’in tu ition  im m édiate, ne peuvent, par consé
quent, être connues que par voie de raisonnem ent. 11 s’en suit donc 
que la m éthode a pour fond essentiel, le raisonnem ent, et comme 
le raisonnem ent est double (déduction, induction), la m éthode elle- 
même sera double, selon q u ’elle déduit les vérités générales de vé
rités plus générales encore, ou qu elle les induit de vérités particu
lières.

Xou§ conclurons donc que la m éthode déductive sera particu liè re
m ent appropriée aux sciences abstraites ou idéales, tandis que la
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m éthode inductive sera plus spéciale aux sciences réelles ou con
crètes, qui ne connaissent leur objet que par le moyen de l ’observa
tion ou de l ’expérience.

Aussi loin que nous rem ontons dans l’h isto ire  des sciences 
sociales, nous trouvons en effet que l ’observation est le mode norm al 
d ’étude en m atière sociale, et que tous les procédés d ’analyse se 
rédu isen t à elle seule.

Tous les sociologues, de X énophon (Economiques, étude d ’un m é
nage dans Vantiquité) à Le Play, en passan t par A ristote, dont 
M. E rnest Naville d isait l ’autre jo u r que la Politique sem blait avoir 
été écrite hier, par Bodin et par M ontesquieu, se sont servis tour à 
tour de cette m éthode d ’observation.

Mais h ier n ’est pas au jou rd’h u i; au jourd 'hu i n ’est pas dem ain. 
H erbert Spencer définit le p rogrès : « le passage de l’hom ogène à 
l'hétérogène » ; les sociétés hum aines n ’échappent po in t à cette loi 
universelle. Les faits qui les concernent deviennent tous les jo u rs  
plus extraord ina irem ent divers et com plexes. L ’objet des sciences 
sociales deviendra donc de plus en plus hétérogène.

Au com m encem ent du XXe siècle, la sociologie scientifique veut 
des procédés pratiques de travail rationnel, servant à étayer des faits 
précis, arrivant à é tab lir des vérités indiscu tab les. Une foule de p ro 
cédés d ’investigation viendront donc naturellem ent s’a jouter à la 
m éthode inductive des sociologues anciens.

Les lois des faits sociaux sont de deux sortes : lois de coexistence, 
lois de succession. Les prem ières, qui sont, d 'après A uguste Comte, 
l'objet de la statique sociale, dé term inen t les connexions des divers 
élém ents d ’un état social. Les secondes, qui sont l ’objet de la dyna
mique sociale, déterm inent les causes des m odifications successives 
des sociétés ; elles sont p rop rem en t des lois de causalité.

Ces deux sortes de lois sont très difficiles à affirm er ; en particu lie r 
parce que la com plexité des causes qui p rodu isen t les faits sociaux, 
en renden t l’étude fort m alaisée ; ensuite, et surtout, parce qu'au 
nom bre de ces causes, il s’en trouve d ’accidentelles ou de secon
dai res, dont on ne peut ni prévoir, ni m esurer l ’influence, par exem 
ple, les bouleversem ents économ iques, causés par les grandes décou
vertes de la science m oderne, invention des chem ins de fer, de la 
navigation à vapeur, de la locom otion autom obile, de la télégraph ie  
avec et sans fil, du téléphone, etc.

Une autre cause prim ordiale  pour nous de cette difficulté v iendrait 
aussi de l'in suffisance des m éthodes em ployées pour résoudre le
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problèm e. Ne le voyant pas d 'assez haut, on se perd dans le détail 
des faits, sans arriver ju sq u ’à la n a t u r e  même du fait social ; on em 
ploie des m éth odes1, et non pas la m éthode véritable, qui perm ettra it 
d ’énoncer les lois positives de coexistence et de succession des faits 
sociaux.

Aussi nous voyons de plus en plus la science sociale, ou sociolo
gie, tendre  à se subdiviser en un grand nom bre de sciences p a rti
culières, dont chacune étudie une espèce des faits sociaux économie 
politique, histoire du droit, science des religions, linguistique, ete.i.

Cette subdivision, si elle a des avantages, a aussi des inconvé
nients, en ce que les lois déterm inées par chacune de ces sciences 
particulières ne sont plus vraies qu’in abstracto, et cessent de Tètre, 
dès qu’on replace le fait qu’elles régissent dans l'ensem ble des autres 
laits sociaux, dont il est en réalité inséparable.

Charles Seerétan définissait la ph ilosophie: « une science qui doit 
arriver à l'in telligence de Tunivers».

Nous proposerons pour définir la science sociale, cette formule, 
légèrem ent modifiée. La sociologie sera une science qui doit arrivin’ 
a l'intelligence des sociétés. Nous inspirant de Tantique philosophie' 
grecque qui voulait é tab lir une synthèse de Tunivers, nous nous effor
cerons de chercher un principe unique, un principe universel de la 
science sociale.

Ce n’est ({lie par ce moyen, en rendan t la science sociale intégrale, 
en l'élevant au-dessus des dilférentes subdivisions de la sociologie, 
dont nous venons d ’énum érer quelques-unes, que nous lui assurerons 
sa place, comme le veut M. Truest Navi lie, au som m et des sciences.

La m éthode inductive, dont le défaut principal en sociologie est de 
ne conduire qu’à des résu ltats avortés, puisqu 'elle s 'in terdit toute 
conclusion, sera donc com plétée et renouvelée nécessairem ent par la 
m éthode déductive, qui procèdi' au contraire, par synthèse. Bien que 
cette m éthode déductive ou rationnelle soit propre aux sciences 
m athém atiques, elle ne sera pas de trop , pour apporter à la science 
sociale, dans la m esure où elle sera applicable à l'objet de ses recher
ches, ses ressources si précieuses et si fécondes. 11 paraît du reste 
au jourd 'hu i, de plus en plus probable, d 'après les travaux de M. Poin
caré, que le raisonnem ent m athém atique n'est pas un raisonnem ent 
{jurement déductif; dès lors, la m éthode m athém atique renferm erait 
une part d'incluction. I n jeune économ iste des plus dist¡ligués. M. L.

1 Méthode des sciences économiques, juridiques, morales, religieuses, ele.
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Bouvier; professeur à l ’U niversité de Lyon, a publié récem m ent un 
livre décisif sur la question « de l ’em ploi de la m éthode m athém a
tique en économ ie p o litiq u e1. »

Dans la statique et dans la m écanique sociales, la m éthode m athé
m atique donnera égalem ent les résu lta ts  les m eilleurs. Les s ta tis 
tiques, les m onographies, les enquêtes, qui se font par les observa
tions d irectes des faits sociaux, n ’arriveront à dégager des vérités 
générales utiles qu’en a lliant à la m éthode expérim entale, la m éthode 
déductive.

Il n ’est donc pas nécessaire de trouver pour les sciences sociales 
une nouvelle m éthode, il ne s’agit que de renouveler la m éthode 
inductive par l ’adjonction de la m éthode m athém atique, ainsi que de 
toutes les m éthodes rationnelles et critiques.

Si, comme lé d it D escartes, « ce n ’est pas assez d ’avoir l'esprit.bon , 
mais que le p rincipa l soit de l ’appliquer bien », il n ’est pas suffisant 
en sociologie d ’avoir une bonne m éthode : le plus nécessaire sera de 
savoir l ’appliquer, et le principe de l’application de la m éthode dé
ductive, une fois adm is, nous conduira à cet autre principe si nouveau 
et si fécond de là transposition  des m éthodes d ’une science dans une 
antre, p rincipe nécessaire et fondam ental de toute synthèse.

Ainsi se justifiera en sociologie, par ce principe de transposition , 
l ’em ploi des m éthodes e thnographiques, h istoriques et de celles en 
usage dans les sciences d ’ordre physique, biologique, psychologi
que, psychophysique, particu lièrem ent l ’expérim entation .

Nous avons d it tout à l'heure que le véritablé rôle de la sociologie 
est d ’être in tégral. P ou r arriver à ce bu t, il sem ble, et ce sera notre 
conclusion, qu’elle devra se servir in tégralem ent et successivem ent 
de toutes les m éthodes en usage dans toutes les sciences connues; 
mais bien entendu seulem ent dans la m esure où elles sont applicables 
à l’objet de ses recherches. La m éthode inductive servira à d é te r
m iner, par la com paraison et l ’analyse des faits sociaux, les lois plus 
ou m oins générales qui les régissen t. La m éthode déductive com plé
tera et servira de contre-épreuve à la m éthode inductive, pour 
déduire les lois les plus générales de la nature des sociétés hum aines. 
La connaissance des lois sociales ainsi obtenue, quand elle sera suf
fisam m ent précise et assurée, deviendra le véritable fondem ent d ’une 
h isto ire  scientifique et d ’une po litique ra tio n n e lle1 2.

1 Une deuxièm e éd ition  de cel ouvrage est en préparation .
2 V oir la Revue de Synthèse historique , d ir igée p ar  M. H enri B krr , à P aris.
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P ou r arriver à l'in te lligence  suprem e de la société, à cette syn thèse  

rêvée de l ’un ivers social, la vraie m éthode de la sociologie sera peut- 
être  donc de n ’en po in t avoir, c’es t-à -d ire , com m e nous l ’avons fait 
rem arqu er, d ’em prun te r aux sciences voisines leurs procédés d ’inves
tiga tion  reconnus com m e les m eilleurs.

Rénover ne veut pas d ire  d é tru ire , mais réform er.


